
DOSSIER DE 
CONFORMITÉ

Traitement 
du dossier

Avis de 
contravention
(s’il y a lieu)

Avis d’intention 
par le CA
(s’il y a lieu)

Différend
(s’il y a lieu)

Tribunal administratif 
du Québec/TAQ* 
(s’il y a lieu)

Conseils juridiques 
Gratuit !

Avocat(e)s 

Soutien juridique 
Gratuit !

Avocat(e)s

 Possibilité de rédaction par 
les avocat(e)s.

Soutien juridique 
Gratuit !

Rédaction par les 
avocat(e)s 
(différend, 
argumentaire...)

*Possibilité de représentation 
au TAQ par avocat(e)s ($) 
(les honoraires pourraient 
être couverts par vos 
assurances)

PLAINTE 

- Signalement
- Constat 
- Analyse   
  administrative

Traitement 
de la plainte

Avis de 
contravention 
(s’il y a lieu)

Avis d’intention 
par le CA
(s’il y a lieu)

Plan de régularisation
(s’il y a lieu)

Différend
(s’il y a lieu)

Tribunal administratif 
du Québec/TAQ* 
(s’il y a lieu)

Soutien par la 
commissaire à la 
qualité des services 
et au traitement des 
plaintes
Gratuit !

___________________

Soutien juridique 
Gratuit !

Avocat(e)s

 Possibilité de rédaction 
de conclusion par la 
commissaire à la qualité des 
services et au traitement des 
plaintes ($).

___________________

Soutien juridique 
Gratuit !

Accompagnement 
du CA ($)

Avocat(e)s

 Possibilité de rédaction par 
les avocat(e)s ($).
 

Soutien juridique 
Gratuit !

 Possibilité de 
représentation au TAQ par 
avocat(e)s ($) (les honoraires 
pourraient être couverts par 
vos assurances)

Comment ça se passe?
CHEMINEMENT D’UN DOSSIER

SUJET DU DOSSIER

X

X

?

Saviez-vous que nos 
compétences ne se limitent 
pas au RSGEE 
et à la LSGEE ?

Ayez 

Ayez le bon réflexe !

Contactez-nous : 

1 866 916-7688
avocats@cqsepe.ca

CONSEILS ET 
SOUTIEN JURIDIQUE 
GRATUITS 
& ILLIMITÉS 
POUR TOUS LES 
COTISANTS ! 

Loi sur la protection du 
consommateur

Loi sur la protection des 
renseignements personnels 
dans le secteur privé

Code civil du Québec (Autorité 
parentale)

Code civil du Québec (Bail)

Code du travail

Loi sur les normes du travail

Tarif avantageux pour les 
services du Contentieux : 

175 $ / h 
(membre ou cotisant FDBC)

225 $ / h 
(non-membre ou 
non-cotisant FDBC)

N’hésitez pas à contacter nos avocat(e)s pour toutes questions relatives aux fonctions du BC en 
matière de reconnaissance des personnes RSGE (non-renouvellement, suspension, etc.), ainsi que 
pour d’autres questions juridiques. 


